
Compte-rendu Rencontre OS-DASEN Oise 

30-10-2020 

 
 

La DASEN donne l’ordre du jour :  

• sécurité des établissements et des écoles 

• hommage à Samuel Paty 

 

Tous les sujets d'ordre sanitaire sont actuellement traités en CHSCTA.  Un  CHSCTD 

aura lieu la semaine prochaine : vendredi 6 novembre.  

 

La FSU demande à ce qu’un point sur la crise sanitaire soit fait. 

 

Sur la question sécuritaire : 

 

L’IA-DASEN précise qu’un déploiement important des forces de sécurité intérieure 

(gendarmerie et police), plus renfort du dispositif sentinelle (militaires) autour des 

établissements scolaires est prévu dès lundi 2 novembre 2020. 

 

L’IA-DASEN encourage les collègues à déposer plainte s’ils∙elles subissent des 

menaces. Les services de gendarmerie et de police vont mettre en place des rendez-

vous pour faciliter le dépôt de plainte. 

 

Une enseignante du 1er degré a été menacée pendant les vacances. La justice est 

intervenue. 

 

Le niveau 3 du plan vigipirate (suite à l’attentat de Nice) est mis en place. L’accueil 

dans les écoles est réduit (visiteurs doivent décliner leur identité par exemple). La 

mise en place d'un barriérage devant les établissements scolaires et affichage doit 

être mis en place. 

 

L’Inspectrice d’académie précise que les PPMS doivent être à jour. 

 

Sur l’hommage à Samuel Paty: 

 

L'hommage prévu le 2 novembre risque d'être organisé différemment de ce qui avait 

été envisagé. C’est le conseil de défense qui précisera les modalités. 

 

En fin de journée le ministre a envoyé un message indiquant que la rentrée des 

élèves se déroulerait aux horaires habituels. La rentrée des élèves n’est donc 

plus décalée à 10h00 comme cela avait indiqué par le 1er ministre… 

 



Les collectivités qui assurent le transport scolaire avaient indiqué qu'elles ne 

décaleraient pas les transports, mais certaines compagnies oui... 

 

La FSU intervient et demande par quel canal le ministre va donner les 

informations. Via BFM comme à son habitude ?  

 

L’IA-DASEN précise que le ministre va envoyer un message à tous les collègues sur 

leur boîte professionnelle. 

 

La FSU a exigé des informations sur d’autres points : 

 

• Masques : [cf. CR du CHSCT-A] 

 

La distribution des masques DIM est suspendue. 6 masques COREL seront distribués 

lundi matin. Ces masques ne doivent plus être utilisés. Une communication académique 

sera faite au plus vite. 

 

Les établissements ont été livrés pour le 2nd degré.  

 

Pour le 1er degré, chaque circonscription aura sa propre organisation de distribution. 

La  

FSU dénonce une nouvelle fois le manque d’anticipation. Certain∙es IEN ont demandé 

aux collègues de venir les chercher en circonscription le lundi matin . De qui se moque-

t-on ? 

 

• Formation des professeurs stagiaires ?  

 

Elle aura lieu en distanciel mais les professeurs stagiaires continuent d’aller dans les 

écoles sauf pour les moments de regroupement [cf. compte-rendu du CHSCT-A]. 

 

• Remplacement ? 

 

La FSU demande le recrutement de personnels et dénonce le fait que la liste 

complémentaire au CRPE n’ait pas été ouverte entièrement.  

L’IA-DASEN précise que cette décision est prise au niveau académique. 

 

• Quel type d'attestation de déplacement vont avoir les remplaçant∙es ? 

 

Il y aura une tolérance lundi matin. Les circonscriptions vont communiquer avec les 

personnels concernés. La FSU précise que les collègues changent régulièrement 

d’écoles. Une attestation « personnel itinérant » devrait être créée. 

 

• Qu’en est-il des AESH ? 



 

Ces collègues ont été les grands oublié∙es du premier confinement, des informations 

leur seront envoyées cette fois via l’adresse académique. 

 

• Situation des élèves contacts ? 

 

1er degré : au fil de l'eau, comme pour des enfants absents pour d'autres raisons... 

2nd degré différent : exemple avec le cas des élèves de terminale du lycée de Chantilly 

qui avaient tous été confinés, les cours ont eu lieu en distanciel. Donc réponse au cas 

par cas. 

 

• Carte fine de circulation du virus ? 

 

Elle est de la responsabilité de l’ARS. La décision de fermeture est  prise par préfet 

du département. Notre logique est de se préparer à cette décision qui dépasse 

largement les compétences de la DSDEN de l'Oise. 

 

• Conseils d'école, CA, différentes réunions ?  

 

L’IA-DASEN va s’entretenir avec les IEN et donc donner des consignes. Elle précise 

qu’il n’y a pas abrogation du texte qui a permis de les faire en distanciel au printemps. 

C’est du bon sens., il faut juste respecter les gestes barrières. Il appartiendra à 

chaque école, établissement de tenir des conseils... [cf compte-rendu du CHSCT-A] 

 

La DASEN adjointe précise que les réunions avec les familles autre que ESS, équipe 

éducative doivent respecter les règles du confinement et du plan vigipirate. 

 

Droit syndical ?  

 

L’IA-DASEN d’académie précise qu’elle n’installera aucune entrave mais qu’elle attend 

des recommandations du ministère. Elle encourage les organisations syndicales à saisir 

également leur fédération au niveau national. 

 

Parents des collègues qui ont des enfants qui ne sont pas scolarisés (nourrices) ? Y 

aura-t-il une certaine tolérance pour ces collègues qui ne peuvent pas faire garder 

leur enfant ? On a cette mission de service public à rendre. On essaiera d'être le plus 

bienveillant possible. 

 

Collègues placés en ASA depuis la rentrée gardent leurs indemnités et leurs 

primes ?  

 

L’IA-DASEN indique ne pas savoir et précise qu’elle n’est pas une spécialiste des paies. 



La FSU est intervenue lors du CHSCT-A et peut confirmer qu’il ne doit y avoir aucune 

perte de salaire lorsque les agent∙es vulnérables sont en ASA. Aucune perte de 

prime(s) ni d’indemnité(s). Nous saisir en cas de problème.  

 

Les rendez-vous de carrière sont-ils maintenus ?  

 

Selon l’IA-DASEN, ils sont maintenus.  

La FSU indique que les collègues sont stressés et que les conditions ne sont pas 

réunies.  

 

Charge de travail des directeurs∙trices 

 

Pour finir, la FSU a dénoncé fermement la charge de travail demandée aux 

directeurs-trices et a demandé à ce que les attestations de circulation ne soient pas 

remplies par les directeurs-trices.  

 

L’IA-DASEN indique que ce sont bien les collègues qui vont faire les attestations. 

C'est aux parents de demander de le signer. Elle précisera plus tard en CHSCT-A 

 

La FSU indique que depuis le suicide de Christine Renon, les charges de travail ne 

cessent d’augmenter malgré la promesse d’un allègement. L’IA-DASEN a pour réponse : 

 

« J'entends bien.... La mission de service public aujourd'hui est lourde et compliquée.... 

La FSU indique que la situation est très tendue, que les directeurs∙trices vont devoir 

laisser leur classe de côté. »  

 

Elle répond une nouvelle fois :  « J'entends bien.... On est en train de réactiver les 

cellules d'accompagnement psychologiques. »  

 

[Cf. également le compte-rendu du CHSCT-A et l’enquête départementale à 

destination des directrices et directeurs sur le fonctionnement de l’école]. 

 

 


